
LE DÉBROUSSAILLEMENT  
Tout savoir, tout comprendre 

Avec l’été et le soleil, viennent aussi les risques d’incendie dans les régions plus sèches 

de France, comme ici à Clansayes. 

Pour s’en prémunir, la loi prévoit une obligation de débroussaillement dans certaines 

zones, les propriétaires sont tenus d’effectuer ces travaux. 

Pour rappel : le débroussaillement doit être réalisé avant le 15 mai.  

UNE NÉCESSITÉ 

UNE OBLIGATION 

Pour protéger sa famille, sa 

maison, son terrain et ses 

biens 

Pour limiter la propagation 

du feu, diminuer son  

intensité 

Pour protéger la forêt et 

faciliter le travail et l’accès 

des pompiers 

Depuis 2008  

La loi oblige à débroussailler toutes les 

propriétés.  

Suite à une mise en demeure 

restée sans effet, il s’expose à 

une amende de 30€ par M2 

non débroussaillé.  

Tout contrevenant 

s’expose à une 

amende de 135€  

- Arrêté préfectoral N°08-0011 du 2 Janvier 2008 - 



ZONE NON-URBAINE 

Débroussaillement dans un rayon de 50m 

autour de toute construction même dans 

le cas où cette distance dépasse les limites 

de votre propriété. 

 A noter : une bande de 10m de profon-

deur, de part et d’autre de la voie d’accès 

sera également débroussaillée. 

Débroussaillement sur l’ensemble de la parcelle, quelle que soit sa superficie 

même dépourvue de construction.  

Dans cette zone, vous avez l’obligation de débroussailler l’intégralité de 

votre parcelle. 

Limite de terrain Terrain  

Zone  

Limite de terrain 

Cette zone implique très souvent un débroussaillement sur une propriété voisine. Le 

propriétaire voisin ne peut légalement s’y opposer. S’il refus l’accès à sa propriété, il 

devient responsable de l’exécution du débroussaillement (articles L131-12 et R131-

14 du code forestier).  

M. le Maire doit impérativement en être informé. 

ZONE URBAINE 

Vous avez un doute ? 

Vous souhaitez savoir de quelle zone 

vous dépendez ?  

Contactez votre mairie  : 04.75.04.70.68 - 

mairie@clansayes.fr 

COMMENT DÉBROUSSAILLER ?  

Le Maire assure le contrôle de l’exécution des opérations du présent article (L.134-8) 

Le débroussaillement obligatoire doit être réalisé avant le 15 mai. 
 

En cas de non-exécution : 

1. Constat de non-exécution au 15 mai par le Maire 

2. Mise en demeure du propriétaire par courrier recommandé avec accusé réception  

 

Le propriétaire a alors 1 mois pour exécuter les travaux. (15 juin) 

1. Constat de non-exécution par le Maire 

2. Exécution des travaux par la commune à la charge du propriétaire 
 

Les dépense sont des dépenses obligatoires pour a commune.  

C’est-à-dire :  

- Emission d’un titre de perception à l’encontre des propriétaires intéressés du montant corres-

pondant aux travaux exécutés 

- Recouvrement de cette somme au bénéfice de la commune 
 

Exécution par la commune :  

A la demande des propriétaires qui ont à charge les travaux de débroussaillement, la commune a 

la faculté d’effectuer ou de faire effectuer ces travaux. 

Les dépenses sont remboursées à la commune par les propriétaires. 

QUI CONTRÔLE ? 

- MAIRIE DE CLANSAYES -  
1 Place Bertrand de Clansayes - 26130 CLANSAYES 

 : 04.75.04.70.68 - mairie@clansayes.fr 

Facebook : Village de Clansayes / Site Internet : www.clansayes.fr 


